
Mot du Maire, 

L’année 2023 se termine. Place à notre bulletin municipal retraçant les différentes 
actions de la commune au cours de celle-ci. 
Ensemble nous avons su affronter tous les défis et difficultés de 2023.  
Parmi les difficultés :  
Cette nouvelle sécheresse, entrainant pour nous des restrictions d’eau. 
La menace d’une fermeture de classe sur notre RPI. 
L’augmentation de l’énergie pour nous tous. 
Malgré toutes ces contraintes, nous avons relevé de nombreux défis festifs.  
A l’honneur, le passage du tour de France sur notre commune avec les caméras 
de France télévision braquées longuement sur notre fresque. 
Le très gros succès de la fête du 15 août marquée par le retour du feu d’artifice 
après plusieurs années de disette. 
La réussite des différentes manifestations de nos associations. 
En 2024 le conseil municipal poursuivra tous les projets en cours ou à venir, et 
je compte sur les associations pour l’animation de notre commune dans le même 
profil que 2023. 
A noter que 2024 sera une année de vote avec les élections européennes, élection 
importante à mon avis car nous avons besoin d’une Europe forte et soudée, 
n’oublions pas que la guerre est à nos portes.  
Pour cette année 2024, je vous présente tous mes vœux de joie, de bonne santé 
et de paix, avec le plaisir de se retrouver le 28 juin lors de la rencontre avec la 
population.   Eric TOURAUD 
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Horaires et numéros utiles 

 

 

 

Secrétariat : 
Mardi : 9h-12h/14h-17h30  
Jeudi : 9h-12/14h-17h30 
mairie.venas@wanadoo.fr  
04.70.06.83.59 

Site internet : www.venas.fr 
Facebook : mairie venas 

Pompiers : 18 
Samu : 15 
Gendarmerie : 17 

Salle polyvalente tarifs : 
Venasien : 
Salle+cuisine :  
75€/1j - +25€/jour supp 
Salle+cuisine+vaisselle : 
95€/1j - 25€/jour supp 
Extérieurs :  
Salle+cuisine :  
115€/1j - +25€/jour supp 
Salle+cuisine+vaisselle : 
135€/1j - +25€/jour supp 

 

Ménage en supplément, tarif 
association et vin d’honneur 
voir en mairie. CAUTION 
200€ 

Déchetterie : Mardi/Jeudi/Samedi 
 8h-11h45/13h30-17h45 

 
Ramassage poubelles les mardi matin une 

semaine sur deux, semaine impaire 
 

Tritou mobile : 
11-12-13 Avril 2024 

 

Boulangeries/Patisserie : 
Louroux-hdt Mr Deshaies : 04.70.29.66.59 
Cosne d’allier Mr Baran : 04.70.07.56.81 

Le pain Gourmand : 09.72.49.39.99 
Mr Lacour : 04.70.07.51.53 

Hérisson Le Royaume du biscuit : 
07.86.12.63.61 

 

Epiceries :  
Hérisson : 04.70.06.81.22 

Cosne d’allier : 04.70.07.51.12 
Louroux-Hodement : 04.70.06.67.96 

 

Le potager en herbe Vincent  
MOUGINOT 
Jeudi 16h30-18h 

Produits fermiers Julien DURIN 
06.84.29.01.36 

 

Pharmacie : 
Cosne d’allier : 04.70.07.50.42 

 

Médecins : 
Dr Géneau : 04.70.06.80.70 
Dr Aueiss : 04.70.28.13.43 

 

Postes : 
Hérisson : 

lundi/mardi/mercredi/jeudi/vendredi 
9h-12h mardi 16h-19h 

Cosne d’Allier : 
mardi/mercredi/jeudi/vendredi 9h-

12/14h-16h samedi 9h-12h 

Horaires bus : 
Primaire : A 8h40/R 16h35 
Collège : A 8h15/R 17h30 

Montluçon : A 6h25/R 19h10 
Désertines : A 6h55/R 17h20 

Plus d’infos sur département de l’allier horaires bus 
 

La ComCom propose divers services 
consultables sur le site cmnc03.fr 

04.70.09.77.20 
Renseignements complémentaires sur : 

www.venas.fr 

 

Présentation des membres du conseil 

Maire : Eric TOURAUD 06.84.36.04.85 

1er adjoint : Chantal DELEAU-PERRAUD 06.59.97.46.22 

2ème adjoint : Antoine SAULNIER 06.11.65.40.86 

3ème adjoint : Sylvain BELLINI 06.18.77.07.18 

Marc ALIBERT - Caroline BRUNET - Pauline DE LAMARLIERE - Bruno GOUBERT 

Thierry HENRI - Céline LE MENTEC - Delphine RITTER 

Projets en cours 

 

• Etude gratuite « redynamisation des centres bourg » toujours en cours avec comme projets 3 points : 
urbanisme, vitalité et habitat. Pour répondre au point vitalité, il a été décidé pour 2024 de créer une maison 
du marcheur. Cela sera suivi en 2025 du point habitat par la rénovation énergétique du logement 
communal et de la salle polyvalente, et en 2026 par le réaménagement et la sécurisation des abords de 
l’école et de la mairie pour répondre au point urbanisme. Ces projets seront largement aidés par des 
subventions de la Comcom, de laRégion et de l’Etat.  

• Approbation par la com-com d'un plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI) fin de l’enquête 
publique en mars. 

• Vendredi 28 juin 2024 : soirée communale ouverte à tous les habitants, offerte par la municipalité. 

• Entretien des chemins 

• Un panneau d’affichage financé par le département va être installé près de la mairie. 

• Réfection de divers chemins initialement prévue en 2023 mais repoussée au printemps pour des 
problèmes d’évacuation d’eau (Les Peyrands, Etangs-neuf, Les Petits Pariaux) 

• Aménagement du local de la pétanque. 

 

 

 

http://www.cmnc03.fr/


Les commissions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actualités de la commune 
 

La totalité des lumières a été remplacées gratuitement par des LED, les lumières intérieures vont-elles aussi 
être remplacées par des LED. 

 

 

Le Tour de France est passé par la commune de Venas le mercredi 12 juillet 
2023. Il a permis de passer une belle après-midi, avec une buvette organisée  
par le comité des fêtes. Le groupe folklorique a dansé sur un char. 
L’arrivée de l’étape a été diffusée sur écran à la salle polyvalente suivie d’un  
vin d’honneur offert au spectateur. 

 
  

 
 
 
 
 
 
 

        Réfection de 3 chemins communaux : Clémençon, rue de la Cure, 
        Chemins des campagnes  
 

 

 

 
Depuis le 1er Janvier 2024 la loi AGEC est entrée en vigueur et les déchets  
alimentaires et de jardin doivent être triés à la source. La mairie de Venas  
organise une distribution de composteurs gratuits pour ceux qui n’en ont  
pas encore bénéficié. Inscrivez-vous dès maintenant en mairie avec un  
justificatif de domicile et jusqu’au 31 janvier. La mairie se chargera de  
récupérer les composteurs auprès du SICTOM. 
 

Attention à partir du 8 Janvier les jours d’ouverture de la déchèterie  
de Cosne d’Allier passent à 3 jours par semaine MARDI/JEUDI/SAMEDI  

Le ramassage des ordures change de jours : elles seront collectées les mardis semaine impaire.  
(Sortir les poubelles la veille au soir) 

     
     
 

    Création d’un columbarium et d’un jardin du souvenir au cimetière. 
        La commune a revu les tarifs et durées des concessions,  

  emplacement en terre et columbarium. 

 

 

 

 
Mise en place par le SICTOM de 2 composteurs au cimetière 

 

 

La vie associative du village pour l’année 2024. Merci aux associations de faire vivre Venas 

Comité des fêtes : 16 février Assemblée Générale – 3 Mars Loto – 20/21 juillet Intervillage – 15 août Brocante 
– 23 novembre Choucroute. 

Sauvegarde de l’Eglise : 20 Janvier repas de la Saint Paul (22 € par personne) – 16 Juin Concert dans l’église  – 
une randonnée dans le printemps – un stand de crêpes au 15 août -  25 Octobre Assemblée Générale.  

Groupe folklorique les Venasiens : 15 août 

Faute de Vent : Depuis le 23 Novembre 2020 toutes les communes voisines de Venas ont pris position par 
délibération de conseil municipal, et toutes les communes voisines de Venas, sans exception, soutiennent VENAS 
et s’opposent à la réalisation de ce projet : HAUT BOCAGE, LOUROUX-BOURBONNAIS, HERISSON, 
COSNE D’ALLIER, BIZENEUILLE, SAUVAGNY et TORTEZAIS. Nous restons mobilisés. 

Association de rencontre et de loisirs des ainés ARLA :  24 Mars Théatre – 21 Septembre Randonnée. 

Comité consultatif d’action sociale CCAS : Repas de fin d’année pour les ainés. 

Venas pétanque : 27 avril doublette - 18 mai triplette - 19 mai doublette - 24 février soirée tartiflette – 19 octobre 
soirée de fin d’année – 8 Novembre Assemblée Générale « Concernant l’année 2023, les équipes vétérans et séniors 
engagées en coupe et championnat se maintiennent dans leurs divisions respectives, hormis en Coupe d’Allier où 
l’équipe vétéran monte en 1ère division. L’effectif reste constant, ce qui permettra de représenter le club dans toutes 
les compétitions départementales ». 

Association 3B (Bouchures, Bocages, Bourbonnais) : l’association a été dissoute. 

Association des cons : Rien d’annoncé pour l’instant. 

 

 

Les associations 

 
Soirée réussie et appréciée le 30 juin afin de faire le bilan de l’année 

   
 
 
 

Nos écoles ont connu une période compliquée sans savoir si notre RPI  
perdrait une classe. Nous avons évité une fermeture pour la rentrée 2023 
mais nous devons réfléchir à l’avenir. 

 

 
 
Le repas du CCAS s’est tenu le 10 décembre avec  

    un menu proposé par le « Cochon d’or ». La trentaine de 
    convives a apprécié l’animation de « Et ma musique » 

 
 

 
 

Un nouveau circuit de randonnée de 11km a été créé  
 

 

Actualités de la commune 


